Annexe 15 : Installations de préléevement d’eau destinées a la consommation
humaine et correspondant aux catégories de préléevement 1 et 2 déterminées par le
Reglement sur le prélévement des eaux et leur protection (chapitre Q-2, r.35.2)
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®  Prisa d'aau municipale catégarie 1 cu 2 (RPEP)
Prise d'sau catégorie 1 ou 2 (RPEP} - Données N
o Aire ce protection immeéciate (30 m)
"‘ Aire de protection bactériologique {200 jours)
1 Aire de protection virologique (550 jours)
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